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1.21- ORDONNANCE COLLECTIVE  
Mise en fonction d’un cardiostimulateur externe temporaire en 
situation d’urgence seulement  

 
 
  
I - PROFESSIONNELS VISÉS  

Toutes les infirmières travaillant à l’Institut de cardiologie de Montréal (ICM)  
  
II - CLIENTÈLE VISÉE  

Tous les patients hospitalisés à l’ICM  
   
III - INDICATION   

 En situation d’urgence seulement  
 Bradycardie symptomatique (se référer à la technique de soins 1.4.2) :   

▪ Altération de l’état de conscience (syncope, léthargie)  
▪ Chute de tension artérielle (TA)  

  
IV - INTENTION THÉRAPEUTIQUE   

Intervenir rapidement en cas de bradycardie symptomatique 
  

V - PROCÉDURE  

 Aviser le médecin STAT  
  

AVEC cardiostimulateur externe temporaire en place :   
▪ Appuyer sur le bouton d’urgence du cardiostimulateur externe temporaire 

  
SANS cardiostimulateur externe temporaire en place et avec présence de fils épicardiques (contexte post opératoire) :  

▪ Brancher les fils épicardiques au cardiostimulateur externe temporaire et l’ouvrir en appuyant sur le bouton d’urgence  
  

     


